
 
 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note à l’attention de Mesdames et Messieurs les Commerçants Non Sédentaires 

 

-MOUVEMENT DE PLACES- 
 

Nous vous informons que l’emplacement ci-dessous du marché communal de Trets est vacant (plan en 
annexe) : 
 

Emplacement n°9 : 
 
3 m avenue Mirabeau– avec profondeur et accès aux réseaux eau et électricité (anciennement occupé par 
un primeur).  
 

Emplacement n°9 bis : 
 
3 m avenue Mirabeau– avec profondeur et accès aux réseaux eau et électricité (anciennement occupé par 
un primeur).  

 
Ces places seront attribuées conformément à l’article 6 du règlement du marché selon les critères de 
l’ancienneté, de l’assiduité et de l’activité et selon le plan de marchandisage en annexe. 
 
Les autorisations d’occupation du domaine public seront attribuées pour une durée qui s’étend jusqu’au 
31 mai 2024, et seront renouvelables sur demande et dans les conditions énoncées dans le règlement du 
marché. 
 
Toute personne intéressée devra remettre aux services municipaux le formulaire de demande ci joint 
complété et accompagné des justificatifs demandés. 

 

Date limite de réception des demandes : jeudi 29 juin 2023 inclus 
 

Comment effectuer votre demande Informations Retrait Dépôt 

Sur place et 
par courrier 

Hôtel de Ville – Place du 14 juillet 13530 
TRETS 
Lundi : 8h00-12h et 13h30-18h30 
Mardi, mercredi et jeudi : 8h00 – 12h00 et 
13h30 – 17h30 
Vendredi : 8h00-12h et 13h30 - 16h30 

* * * 

Par email regie.marche@ville-de-trets.fr * * * 
Par tél. 06 73 84 25 43 – 04 42 37 55 00 *   

 

MAIRIE DE TRETS 
 

Régisseur-Placier 

 
m.bouanani@ville-de-

trets.fr 

04.42.37.55.06 

—— 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté - Egalité - Fraternité 

—— 

 

 

Trets, le 08/06/2023 

 

 

 

 



 
 

 

Annexe 1 : Positionnement des emplacements n°9 et 9 bis (Avenue Mirabeau) 
 

 
 

 
 
 


